
«Le choix de la pérennité...»

Être soutenu lors de la création de son entreprise

Une pépinière implantée sur un territoire 
dynamique et diversifié

Le Beaujolais, un territoire actif au tissu économique dense

• Près de 8 600 entreprises 
• Des groupes industriels en agro-alimentaire, chimie, métallurgie, plasturgie
• Un secteur tertiaire en plein développement 
• Une tradition viticole de premier ordre

L’agglomération de Villefranche-sur-Saône,  
une localisation stratégique

• À 20 mn au nord de Lyon par l’Autoroute A6
• À 40 mn de l’aéroport international Lyon/Saint-Exupéry
• À 30 mn de 2 gares T.G.V., Mâcon-Loché et Lyon Part-Dieu

Contacts 
Agglo VillefrAnche BeAujolAis sAône

Service développement économique 
economie@agglo-villefranche.fr  
04 74 68 92 27  
 
www.agglo-villefranche.fr

sortie 31.2
Villefranche Sud

Rte de Frans

847 Rte de Frans
Villefranche

direction 
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A
6

ré
al

isa
tio

n 
: s

er
vi

ce
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
AV

BS
 /

 Ju
ill

et
 2

01
9



Première pépinière d’entreprises 
en Beaujolais

Une pépinière qui fait ses preuves 
depuis sa création

Une expérience enrichissante...

Créée en 2002, dans les anciens abattoirs de Villefranche, Créacité est un 
lieu privilégié pour les créateurs d’entreprises.

« Cette structure permet de faire ses premiers pas dans le monde 
de l’entreprise. L’environnement y est agréable et avec un soutien 
indispensable pour grandir et voler de ses propres ailes. »  
Parole de créateur

« C’est exactement le lieu et l’ambiance dont j’avais besoin pour me mettre 
progressivement dans la peau d’un entrepreneur : j’avais un bureau, j’étais 
avec d’autres créateurs. » 
Parole de créateur

Une dynamique entrepreneuriale : 
• Plus de 150 entreprises accompagnées
• Une structure reconnue :  

100% des anciens créateurs interrogés recommandent Créacité
• Un réseau durable :  

85% des pépins sont toujours en relation avec d’anciens créateurs
• Une mixité fédératrice :  

Être une pépinière généraliste est un avantage pour 91% des 
créateurs

Créacité permet de bénéficier :
• de 10 ateliers de 120 à 230 m² et 20 bureaux meublés de 9 à 58 

m² dans des locaux lumineux et fonctionnels
• de loyers bonifiés (-40% la 1ère année, -20% la 2ème année)
• de services communs (photocopieur, service du courrier, salle de 

réunion, collecte des déchets industriels)
• d’une dynamique de jeunes créateurs


